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,ilté perm ise au débiteur exproprié par l'article 747 du Code 
de procédure civile doit-elle nécessairement être exercée devant le 
Tribunal dans l'arrondissement duquel se trouve l'immeuble, 
ou peut
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lre
 ^distinctement devant tout autre Tribunal ? 

Cour de Paris s'est prononcée en faveur de la seconde de ces deux 
-us par deux arrêts des2u décembre 1835 et 17 août 1836. 

arrêts ont été l'objet d'une controverse qui nous paraît fondée sur 
opinions par deux 

Ces arrêts -■ 
. ^Tn-eurs au'il n'est pas sans intérêt de combattre. 
..four'a fondé sa décision sur deux motifs principaux : 1. La faculté 

' n ir l'art 7 17 n'est pas un incident dans la poursuite de saisie immo-
hV rc •> En lui reconnaissant même ce caractère, l'incompétence du 
T ihiinaî volontairement saisi ne serait que relative : elle pourrait être op-
Ze nar les parties, elle ne doit pas l'être d'office par les magistrats. 

( vaut de définir la nature du droit introduit par l'article 747, remon-
tons un moment à son principe. 

intérieurement à la promulgation du Code de procédure, tout proprié-
taire d'immemble pouvait aliéner dans la forme qui lui convenait le 
mieux il pouvait même vendre judiciairement. 

I article 1GG a introduit un droit nouveau dont on connaît l 'origine, 
mais dont on a peine à comprendre l'utilité : il a défendu aux majeurs les 
•entes judiciaires. Toutefois la situation du débiteur exproprié l'a tou-
ché il n'a pas dû l'abandonner sans défense aux dangers d'une pour-
suite rigoureuse : il l'a relevé, dans ce cas seulement, de l'incapacité 
dont l'art. 74G l'avait frappé. 

-i dans la pensée du législateur, l'article 747 est une exception a 
l'art. 710. Les dispositions de ces deux textes peuvent se résumer à ce 
peu de mots : le majeur ne pourra pas aliéner ses immeubles en justice, 
sire n'est quand ils auront été saisis, avec le consentement du créancier 
saisissant. 

Après avoir autorisé l 'action simultanée du créancier et du débiteur, 
le législateur leur a-l-il prescrit des règles de compétence ? On les chér-
ir ut vainement ; la conséquence à tirer de son silence, c'est que les 

loties sont parfaitement libres d'agir, puisqu'aucune condition spéciale 
ne leur est imposée à cet égard. 

Cependant, on soutient que la nécessité de s'adresser au Tribunal qui 
nriil connu de l'expropriation est implicite, parce que cette action nou-
velle est incidente à la saisie immobilière, et pour le prouver, on dit : 
t .Uue l'article 747 se trouve placé au titre des incidens dans la poursuite 
le saisie immobilière. 2. Que la demande autorisée par cet article est for-
mée par requête collective (art. 1 27 du Tarif) etque si c'était une demande 
principale, elle le serait par exploit. 

Ici les réponses abondent. 

D'abord, qu'est-ce qu'un incident de procédure? C'est un épisode qui 
naît après une demande principale et qui est jugé avant cette demande , 
ou simultanément avec elle. 

Ainsi, une demande en communication de pièces, une demande afin de 
caution judicatum solvi, sont des incidens qui doivent être jugés préala-
blement. Une demande en validité d'offres réelles qui est opposée comme 

'■• 'use à une action en paiement, est un incident qui se lie à l'instance 
etqui se juge en même temps que la demande principale. 

Ainsi, et plus spécialement encore, les incidens qui naissent au milieu 
d'une poursuite d'expropriation viennent se greffer sur cette poursuite, 
qui existe encore quand on les a jugés. 

.Mais la vente volontaire, après saisie immobilière, absorbe l'expro-
priation, c'est une demande nouvelle qui se substitue à la contrainte 
exercée par le créancier, et qui ne pourrait pas co-exister avec elle. Les 
i rmej de l'expropriation disparaissent pour faire place à d'autres formes. 
La nouvelle vente est assimilée à une vente volontaire , la suren-

qui la suit est la même, elle a lieu de la même manière et dans les 
œcmes délais. Ainsi, la saisie, sa forme et ses suites, tout disparaît, 
wmmerit donc considérer la poursuite qui lui est substituée comme l'un 
« m incidens? 
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 peut se former que par le concours simultané 
eux volontés : cette forme est d'ailleurs parfait 

«asseoient peut faire fléchir les principes et dénaturer l'action? Ét d'ail-
u
's, qu'on lise et on verra que le titre de la saisie et de ses incidens 

l'incompétence est absolue Voilà des principes élémentaires que l'on ne 
peut contester. Et c'est en faisant de ces principes une application évidem-
ment erronée que plusieurs arrêts avaient proclamé une doctrine contraire 
à la nôtre. 

Mais on cherche à établir une théorie nouvelle. 

» La seule différence qui existe, dit-on, entre le cas où l'incompétence 
est absolue et celui où elle est relative, c'est que, dans le premier cas, le 
juge doit se dessaisir, et que dans le second il peut, d'après les circons-
tances, ou retenir la cause, ou renvoyer les parties devant leurs juges na-
turels, selon qu'il l'estime convenable. » 

Nous avons vainement cherché le principe de celte compétence toute 
facultative qu'on a cru pouvoir créer; il n'existe nulle part. 

En matière de compétence, il n'y a pas de transaction ; une incompé-
tence relative opposée d'office aux parties qui ne la réclameraient pas se-
rait un déni de justice ; une incompétence matérielle méconnue serait un 
abus de pouvoir. Il faut opter : la loi seule doit déterminer le choix du 
magistrat, les considérations les plus touchantes ne peuvent ni ébranler 
ni modifier sa résolution. 

La décision à porter sur la compétence entre dans ses devoirs ; elle peut 
être, en raison de la nature du débat,- de la plus haute importance pour 
celui qui la fait juger. Ravir à l'un des justiciables un avantage qu'il 
tient de la loi, ce serait se placer au-dessus d'elle. 

On dit que la dignité des juges est intéressée à ne pas franchir le cer-
cle de juridiction que la loi a tracé ; qu'il pourrait résulter d'une trop 
grande facilité de la part des magistrats encombrement pour certains 
Tribunaux, inoccupation complète pour d'autres. 

Ces considération», quelque puissance qu'on veuille leur donner, ne 
sauraient l'emporter sur la loi : et d'ailleurs à qui persuadera-t-on qu'un 
magistrat déchoit alors qu'il accueille la confiance spontanée que lui of-
frent des j'usticiables qui ne sont pas immédiatement les siens ? A qui 
fera-t-on croire que des hommes si honorablement placés reculent ja-
mais devant les devoirs que la considération publique viendrait leur im-
poser ? 

On excipe de l'article 7 du Code de procédure, et on dit que la loi 
qui a permis la prorogation de juridiction dans ce cas, l'a refusée dans tous 
les autres. 

Les principes généraux suffisaient seuls pour résoudre cette objection; 
mais ne voit-on pas d'ailleurs que le législateur a dû donner une mission 
spéciale à un seul magistrat pour décider des contestations qui excèdent 
les bornes de ses pouvoirs légaux; mais qu'il n'en saurait être de même 
quand il y a égalité de rang entre les Tribunaux, quand les justiciables 
peuvent indistinctement les aborder sans craindre de rencontrer chez 
celui qu'ils choisissent une infériorité sur leurs juges naturels? 

Répondrons-nous à l'argument tiré de ce qu'en matière de saisie im 
mobilière une compétence spéciale a été attribuée au Tribunal local ? 
ïs'est-il pas démontré à l'avance pour ceux qui ont examiné la question, 
que cet argument n'est que la reproduction des autres, que pour le ré 
soudre il suffit d'xaminer si l'incompétence est relative ou absolue, et 
que la spécialité de la loi, en pareil cas, ne peut pas faire fléchir le prin-
cipe général. 

Il faudrait aller jusqu'à soutenir qu'il y a incompétence absolue pour 
justifier la résistance du Tribunal en pareil cas. Or, cela n'est pas soute-
nablc. Or, s'il est vrai qu'il n'y â pas incompétence absolue, qu'importe 
que la règle de compétence résulte d'une loi particulière ou de la loi gé-
nérale? le caractère de l'incompétence nettement défini, il faut toujours 
s'incliner devant le principe. 

Si de la question de droit nous passons à l'examen des considérations 
dont on a voulu l'environner, il nous sera facile de démontrer qu'elles ne 
sont de nature à toucher personne. On craint que si la demande en con-
version de la saisie est enlevée au Tribunal local , il n'existe tout à la 
fois, instance devant le Tribunal chosi par le3 parties, puis demande en 
distraction portée devant un second Tribunal, et demande en nullité de 
vant un troisième. 

S'il n'y a pas de poursuite de saisie il ne pourra pas être formé de de-
mande de distraction, puisqu'une action de cette nature est spéciale au 
cas delà dépossession par voie d'expropriation : elle devra être rempla-
cée par une demande en revendication de propriété. 

Quant à la demande en nullité elle ne pourra pas exister non plus, 
puisque le débiteur aura couvert par son concours à la vente toutes les 
irrégularités dont les premiers actes de l'expropriation auraient pu être 
entachés. Ainsi donc, impossibilité matérielle de voir se réaliser le dan-
ger qu'on signale. 

On craint encore qu'il n'y ait concours frauduleux entre la partie sai-
sie et le saisissant, pour porter la vente devant un Tribunal éloigné. Mais 

1 faut convenir que tant que l'expropriation se concentre entre le saisis 

de famille pour faire décider si la tutelle de ses enfans mineurs lui 
sera conservée , sinon elle la perd de plein droit , et son nouveau 
mari devient solidairement responsable de toutes les suites de la 
tutelle qu'elle aura indûment conservée. Ce mari doit- il être 
assimilé au tuteur de droit, sous le rapport de l'incapacité pro-
noncée par l'article 907 ? La Cour de Nîmes avait résolu la ques-
tion négativement, au sujet d'un testament fait avant la reddition 
du compte de tutelle , par François Carrière , en faveur de 
Joseph Carrière, second mari de sa mère maintenue dans la tu-
telle, sans l'assentiment du conseil de famille. Son arrêt, en date 
du 6 août 1833, est principalement fondé sur ce que les incapaci-
tés ne doivent pas s'étendre hors des cas expressément prévus par 

la loi, et que le mari de la femme qui se maintient indûment 
dans la tutelle , n'est ni tuteur, ni administrateur de la personne 
et des biens du mineur. 

La Cour, après avoir entendu M
c
 Piet, qui soutenait le pour-

voi , et M
e
 Galisset, a cassé celte décision, sur les conclusions 

conformes de M. Laplagne-Barris , avocat-général. 

Voici le texte de l'arrêt rendu au rapport de M. Thil : 
« La Cour, 
» Vu les art. 395 et 907 du Code civil ; 

» Attendu que la mère tutrice qui convole sans avoir convoqué le con-
seil de famille, conformément à l'art. 395 du Code civil, conserve la tu-
telle défait de ses enfans mineurs ; 

» Attendu que son second mari, solidairement responsable des suites 
de cette tutelle, aux termes de l'article précité, est soumis à toutes les 
obligations que la loi impose aux tuteurs ; que notamment ses biens sont 
grevés de l'hypothèque légale du mineur et qu'il est tenu du compte de 
tutelle prescrit par l'art. 47 1 du Code civil ; 

» Qu'il suit de là que tant que ce compte n'est pas rendu et apuré , il 
reste frappé de l 'incapacité prononcée par l'art. 907, et ne peut recevoir 
aucune donation entre vifs ou testamentaire delà part de ceux dont il a été 
ainsi le tuteur de fait ; 

» Attendu qu'il résulte de l 'arrêt attaqué que Joseph Carrière a épousé 
a dame Monteil, veuve de François Carrière et tutrice de ses enfans mi-

neurs, sans qu'il y ait eu convocation du conseil de famille pour décider 
si elle devait être maintenue dans la tutelle de sesdits enfans ; 

« Qu'après son mariage, Joseph Carrière a géré et administré les biens 
des mineurs Carrière et qu'il a rendu conjointement avec son épouse un 
compte tutélaire à la dame Doimeizet, un de ces mineurs; 

» Que le frère de la dame Doimeizet, François Carrière, n'avait pas 
reçu décompte de tutelle lorsqu'après sa majorité, il a fait un testament 
au profit de Joseph Carrière, son beau-père; 

» Attendu, dès-lors, que ledit Joseph Carrière ne pouvait, aux termes 
de l'art. 907 ci-dessus cité, recueillir le bénéfice de ce testament ; 

» Qu'en jugeant le contraire et en rejetant en conséquence l 'action des 
époux Doimeizet, demandeurs, l'arrêt attaqué a fuit une fausse interpré-
tation de l'art. 395 du Code civil et a expressément violé l 'art. 907 ; 

i) Par ces motifs, casse et annulle. » 
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JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. (Lyon.) 

( Correspondance particulière. ) 

PRÉSIDENCE DE M. TUKGE. — Audiences des 12 et 13 décembre. 

ACCUSATION D'EMPOISONNEMENT. 

Il y a neuf mois qu'un crime horrible répandit la consternation 
dans notre ville : tout un ménage avait été empoisonné ; le chef de 
la famille expira au *out de quelques heures ; une jeune femme 
élevée par lui fut si violemment atteinte que les médecins jugèrent 

qu'avant le soir la mort mettrait un terme à ses souffrances. Ce-
pendant, grâce aux soins qui lui furent prodigués, elle ne succom-
ba pas, et son mari, ainsi que la domestique de la maison, après 
avoir été en proie l'un et l'autre aux plus atroces douleurs, eurent 
également le bonheur d'échapper au danger. Eh bien! qui le croi-
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maître de modifier le droit dont il pourrait faire entièrement le sacrifice.
 1 

S'il se Tend coupable de fraude, on s'armera contre ses actes : mais dans 

la crainte d'un fraude, qui ne doit pas se présumer, faut-il priver les par 
ties du libre exercice d'un droit que la loi leur a donné? 

S'il fallait entrer dans l'appréciation des considérations, nous poumons 
dire après avoir repoussé les inquiétudes chimériques dont on semble 
si fort préoccupé, que la loi n'aurait accordé au débiteur qu'un bien frêle 
appui si en lui donnant la faculté de vendre ses biens expropriés, 
elle l'avait forcé d'aliéner dans l'enceinte souvent étroite d'un Tribunal 
éloigné des spéculateurs et des capitalistes. 

Nous dirions que la liberté qu'elle lui donne doit être grande, et qu elle 
a pu l'accorder sans scrupule, alors qu'il agit sous la surveillance du 
créancier intéressé à surveiller ses actes. 

JUSTICE CIVILE. 
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COUR DE CASSATION (chambre civile.) 

(Présidence de M. Portalis, premier président.) 

Audiences des 13 et 14 décembre. 

INCAPACITÉ DE RECEVOIR. — CONVOL EN SECONDES NOCES. 

TUTELLE DE FAIT. — MARI. — La disposition de l'article 907 
du Code civil, portant que le mineur, devenu majeur, ne pourra 
disposer au profit de celui qui aura été son tuteur, si le compte 
définitif de la tutelle n'a été préalablement rendu et apuré, est-elle 
applicable au mari de la femme qui, après avoir convolé en se-
condes noces, aconservé la tutelle de ses "nfans mineurs, sans y 
être autorisée par le conseil de famille ? (Rés. aff.) 

La difficulté résulte de la combinaison des articles 395 et 907 
du Code civil. La première de ces dispositions impose à la femme 
qui convoie en secondes noces l'obligation de convoquer lo conseil 
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dont elles ont failli devenir victimes ! Ce sont les jeunes épryux que 
le défunt avait unis depuis trois mois à peine, qu'il logeait chez 
lui, qu'il admettait à sa table et pour lesquels il se montrait tou-
jours un généreux bienfaiteur. Et pourtant, malgré l'énormité du 
crime qui leur est reproché, on ne peut, à leur vue, se défendre 
d'un sentiment de douloureuse pitié. 

Le premier accusé est Eugène-Etienne Perret, âgé de 23 ans; 
d'un extérieur simple et modeste ; l'autre est Andriette Galland, 
femme Perret, âgée de vingt ans et demi. Sa ligure est intéres-
sante, mais son teint pâle, ses lèvres livides, ses yeux ternes et 
languissans, tout en elle porte l'empreinte de la maladie dont elle 
est à peine convalescente; ajoutons qu'ayant, par l'effet du poi-
son, perdu l'usage de ses membres, elle est réduite à se faire por-
ter jusqu'à la place qui lui est assignée, et l'on comprendra aisé-
ment toute l'émotion qu'elle excite parmi les nombreux specta-
teurs qui ont envahi la salle des assises. 

La lecture de l'acte d'accusation a duré près de trois quarlg-
d'heure, voici le résumé des prinoipaux faits qu'il contient : 

Le sieur Lavernier était marchand de sel à Lyon, il était riche et 
sa fortune avait d'autant plus de prix à ses yeux qu'il l'avait péni-
blement et loyalement amassée. Du reste, il n'oubliait pas qu'il la 
devait en partie à un négociant nommé Mille, dont il TVV 
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lut-il la garder auprès de lui. Il fit partager aux nouveaux mariés 

son appartement et sa table, son aisance et ses occupations com-

merciales. Il paraît qu'il voulait un peu plus tard intéresser Per-

ret dans son négoce, et qu'il songeait môme à la possibilité de lui 

laisser la suite de ses affaires ; mais bientôt il crut remarquer en 

Perret peu d'activité, peu d'intelligence, et il témoigna son mé-

contentement avec l'énergie et la brusquerie qui lui étaient habi-

tuelles. 11 parla même de séparation et Perret dut comprendre que 

toutes ses espérances de fortune allaient ôlre anéanties. C'est alors 

qu'il aurait arrêté la pensée du crime, dont sa femme devait être 

l'instrument. 
Le 14 avril, à dix heures du matin, M. Lavernier se fit servir, 

par Marianne Audin, sa domestique, le potage de riz-au-lait. qu'il 

mangeait ordinairement à son déjeûner. Ce potage fut versé dans 

une assiette creuse, et comme M. Lavernier le trouva trop chaud, 

il en mit une partie dans une assiette plate. Quelques cuillerées 

ayant été avalées par lui avec une grande précipitation, il s'aper-

çut que ee riz avait une saveur désagréable, qu'il compara à celle 

du poivre ou de la moutarde. Il s'en plaignit à Marianne Audin 

qui lui répondit qu'elle ignorait si du poivre avait pu tomber de-

.dans, car le potage n'avait pas été préparé par elle, mais par Mmc 

Perret. Tout en donnant cette explication, Marianne Audin goûta 

ce riz et elle se convainquit de la vérité du reproche de son maî-

tre. Alors fut appelée M m<! Perret : « Qu'as-tu donc mis dans ma 

soupe? s'écria M. Lavernier. — Mais, rien, répondit Mme Porret, 

avec une émotion que pouvait, il est vrai, lui causer la brusquerie 

de l'interpellation. — Eh bien! goûte-la, répliqua M. Lavernier!» 

Mme Perret en prit une cuillerée dans l'assiette creuse et affirma 

qu'elle n'y trouvait pas une mauvaise saveur. « Goûte-la encore, 

dit M. Lavernier d'un ton impérieux, en lui présentant son as-

siette..., encore... encore, répéta-t-il, etMme Perret fut forcée d'o-

béir. 
Quelques instans après, M. Lavernier fut saisi par d'atroces dou-

leurs : il se jeta sur le lit d'où il ne devait pas se relever. Aussitôt 

la présence d'un médecin fut reconnue nécessaire ; Mme Perret 

descendit et envoya chercher son mari, qui ccurut chez le docteur 

Pasquier. Ce dernier ne se trouvant pas chez lui, Perret revint 

pour avoir des nouvelles du malade ; il trouva sa femme à la cui-

sine avec le jeune commis Louis Chabanne, et comme celui-ci eut 

la'curiosité de goûter çe potage, Perret fut bien forcé de faire corn 

me lui. Dans cet instant, Marianne Audin annonça que l'état de 

M. Lavernier devenait plus inquiétant, et aussitôt Perret et Cha-

banne retournèrent chercher les médecins. Plusieurs accoururent : 

ils reconnurent la nature du mal, et l'analyse chimique constata 

la présence d'une grande quantité d'arsenic, soit dans le vase où 

la< soupe avait élé faite, soit dans les assiettes où elle ayait été 

vidée. 
La femme Perret éprouvant les mêmes symptômes que Laver 

nier, on la fit mettre au lit, ainsi que son mari, qui, bien que 

moins dangereusement atteint, était très souffrant. Le commis 

Chabanne ayant vomi de suite, ne ressentit que de faibles douleurs 

Quant à Marianne Audin, elle oublia les siennes pour prodiguer à 

son maître les soins les plus empressés. Celui-ci s'étant écrié : 

■> Les malheureux! ont-ils bien pu m'assassiner aussi lâchement! 

— Serait-ce eux ? repartit Marianne Audin, voulant désigner les 

mariés Perret. — Il faut se taire, répondit Lavernier avec une hé-

roïque générosité ; il ne faut pas les soupçonner ! » Après ces pa-

roles, entendues par plusieurs témoins, il ajouta quelques mots à 

voix basse par lesquels on présume qu'il exigea le silence de sa fi-

dèle domestique. 
Cependant, il ne sa faisait pas illusion sur son sort : il avait dès 

le premier moment demandé M" Farine, son notaire ; il lui remit 

un testament qu'il avait fait en 1832 et il en modifia les disposé 

tions d'une manière qui témoigne assez de ses sentimens. Le legs 

de 4,000 fr. fait à Marianne Audin en 1832 fut élevé à 16,000 fr., 

jtandis qu'au contraire celui de la femme Perret et de sa sœur fut 

réduit, de 15,000 francs pour chacune, à la modique somme de 

5 000 fr. 30,000 fr. furent donnés à Victor et à Petrus Mille, 

et M. Lavernier maintint l'institution d'héritier universel en fa-

veur de son frère ; puis il expira après quelques heures d'horri-

bles souffrances. 
A qui cette mort peut-elle être imputée? L'examen de ce qui 

restait du riz, du beurre, du lait et du sel employés à la prépara-

tion du potage, prouve que ces substances ne contenaient rien de 

vénéneux, et que le poison a été jeté dans le pot où se faisait la 

soupe. Or, trois personnes seulement ont pu entrer dans la cui-

sine : Marianne Audin, une fille Dubost qui venait pour affaires 

parler à M. Lavernier, et la femme Perret. La conduite de Ma-

rianne Audin, son dévoûment pour le maître qu'elle servait de-

{ i74 ) 

que M ine Perret aurait ainsi en réalité 5,000 fr. de plus que sa 

sœur, il répondit : « C'est égal, je veux qu'elle ait cette somme. » 

D'où il résulte que M. Lavernier, bien loin d'avoir conçu contre 

Mm " Perret do terribles soupçons, manifestait hautement les sen-

timens d'affection et môme de préférence qu'il avait pour elle. 

Trente-cinq témoins ont été entendus, et parmi eux plusieurs 

ont donné sur les accusés les renseignemens les plus favorables. 

Un des jurés de la session a môme été appelé en vertu du pou-

voir discrétionnaire, à' s'expliquer sur la moralité de Perret : ce 

juré, dont le nom fut cher aux arts, est M. Elleviou, qui habite 

un beau château près du bois d Oingt. Perret est né dans cette 

commune, et M. Elleviou a fait de la conduite, des mœurs et de 

probité de ce jeune homme, un éloge qui a produit une vive im-
pression. 

Quant à Mme Perret, devenue percluse par l'effet du poison, n'é-

tail-eile pas son meilleur témoin à décharge ? car si elle eût Jeté 

une substance vénéneuse dans la potage au riz, certes elle n en eût 

pas mangé plusieurs cuillerées, puisqu'il lui suffisait, à la pre-

mière, de dire qu'il avait le mauvais goût qu'on lui reprochait. 

L'accusation a été soutenue avec talent par M. Chaix, avocat-

;énéral. Le soin de la défense était confié à M" Journel, qui s'en 

est acquitté avec cette haute raison, celte puissance de logique et 

cette habileté de discussion qu'il possède à un degré si éminent. 

Après le résumé impartial de M. le président, les jurés entrent 

dans la salle de leurs délibérations, et ils en sortent au bout de cinq 

minutes avec un verdict de non culpabilité. 

meht la fille Dubos 1.. . 
par d'habiles rapproche m en s, établit qu'elle seule a pu commettre 

le crime. Il se fonde d'abord sur ce qu'elle a préparé le potage; 

puis il fait observer qu'avant le dôjeûner de M. Lavernier elle est 

remontée dans sa chambre comme pour fuir la scène qu'elle pré-

voyait. Il rappelle ensuite son trouble quand M. Lavernier 1 in-

terpella, et l'espèce d'hésitation qu'elle mit à goûter le potage. En 

fin, il voit dans 1 exclamation du mourant : Les malheureux ont-

ils bien pu m'assassiner aussi lâchement! une preuve des soup-

çons coi;çus par M. Lavernier, et cette preuve est confirmée par 

le changement remarqué dan-; les dernières dispositions du défunt. 

Les 5,000 fr. qu il donne à la femtrie Perret sont une sorte d'exhé-

rédation déguisée. En lui jetant celte aumône, il a voulu, par ce 

témoignage de pitié et de pardon, la protéger contre de trop légi 

Urnes soupçons. 
Mais si la femme Perret a exécuté le crime, c'est son mari qui 

l'a conçu. Il était en butte aux brusqueries de M. Lavernier; il 

craignait une rupture, et il pouvait penser qu'une fois M. Laver-

nier mort, il serait facile de lui succéder dans son commerce. Il 

devait savoir aussi que M. Lavernier avait fait son testament en 

1832, et d'après l'affection que celui-ci témoignait pour Andriette. 

il croyait sans doute que par son testament il lui laissait une grau 

de part de sa fortune. Enfin, aux yeux de l'accusation, la femme 

Perret fut le bras du crime et le mari en fut la (été. 

Telles étaient les charges qui pesaiont sur les époux Perret, 

mais nous nous empressons de dire qu'elles n'ont point été justi-

fiées par les débats; ils ont même démenti l'argument à l'aide du-

quel on regardait la diminution du legs fait à M"
10
 Perret comme 

une preuve des soupçons de M. Lavernier. Ce dernier voulait don-

ner 30,000 fr. à chacun des enfans de M. Mille, qui avait été son 

bienfaiteur. Victor et Petrus Mille figurèrent donc dans les testa-

mens pour 30,000 fr. Comme leur sœur, K,! Galland, avait laissé 

deux filles, M"-' Triciud et M" 1C Perret; chacune y fut portée, en 

1832, pour 15,000 f. Mais dépuis cette époque l'une et l'autre s'é-

taient mariées; M. Lavernier avait constitué en droit à la première 

15,000 fr., et â la seconde, 20,000 fr. ; il était donc plus qu'affran-

chi envers elles de la libéralité qu'il regardait comme un devoir do 

reconnaissance. Cependant, il voulut leur laisser encore un sou-

venir de 5,000 fr. à chacune ; et lorsquo M>' Farine lui lit observer 

COUR D'ASSISES DE LA MOSELLE. (Metz.) 

( Correspondance particulière.): 

Audience du 3 décembre 1836. 

DUEL. MEURTRE. 

Dans notre numéro du 25 novembre dernier, nous avons rendu 

compte d'un procès jugé le I6du même mois, parla Cour d'assises 

du Var, dans lequel figuraient quatre individus accusés d'avoir, 

soit comme auteurs, soit comme complices, assassiné dans un duel 

un homme qu'ils avaient préalablement enivré, et qui par consé-

quent ne pouvait plus se défendre. On se rappelle que l'un des ac-

cusés fut acquitté et les trois autres condamnés à des peines plus 

ou moins sévères. 

La Cour d'assises de la Moselle, dans son audience du 3 décem-

bre, vient de s'occuper aussi d'une accusation d'assassinat commis 

dans un duel. Cette affaire, qui ne présente pas d'ailleurs les mô-

mes circonstances que celle jugée par la Cour d'assises du Var, 

nous a paru devoir intéresser nos lecteurs, tant par ses détails que 

par la solution qu'elle a reçue. Voici les faits tels qu'ils résultent 

de l'acte d'accusation et des débats : 

« Jean Xehr (l'un des accusés) était employé depuis long-temps en 
qualité d'ouvrier chez le sieur Jacquelard, fondeur en cuivre, demeurant 
à Metz; Bogené ( l'autre accusé) et Pierre Sturel, tous deux militaires en 
congé illimité , travaillaient depuis trois mois environ dans le même 
atelier. Le sieur Jacquelard rend bon témoignage de ces trois ouvriers. 

».Dans le courant de septembre dernier une discussion s'éleva entre 
Nehr et Sturel à l'occasion de leurs travaux. Jacqelard, qui en avait été 
informé par Nehr, adressa quelques reproches à Sturel qui répondit en 
jurant : « Il faudra que Nehr s'airange avec moi. » Cependant celte que-
relle n'eut aucune suite sérieuse, et depuis ce moment , Nehr, llogenéet 
Sturel parurent au sieur Jacquelard vivre en bonne intelligence. 

» Le 27 du même mois, après avoir bu chez leur maître une bouteille 
de vin, ils se rendirent tous les trois, entre les six et sept heures du soir, 
chez le sieur Poinsignon, cabarctier, place du Pont-Sailly où ils se liront 
servir quatre bouteilles de vin. lîogené était vêtu d'une redingote, Nehr 
portait une blouse bleue et un tablier, Slurel était vêtu d'une veste mi-
litaire bleue ; tous trois éiaient coiffés d'une casquette. 

» A la troisième bouteille, Sturel et Bogené se prirent de querelle, tou-
jours au sujet de leurs travaux. Uogené s'emporta jusqu'à frapper Sturel 
et lui dit : « Cela ne peut rester là, sortons. » 

» Eu tenant ce propos il n'aurait eu, s'il faut l'en croire, d'autre inten-
tion que de se battre à coups de poing avec Sturel, mais celui-ci aurait in-
sisté pour que l'affaire se vidât militairement et tout de suite. 

» Il était alors s heures et un quart environ. 
» Bogené alla chercher chez lui des armes qui y étaient déposées. C'é-

tait deux fleurets n'ayant plus la longueur ordinaire. L'un d'eux appelé 
arçon par les accusés, était plus long que l'autre auquel ils ont donné le 
nom de croisette. 

» Vers huit heures et demie ou huit heures trois-quarts, Nehr, lîogené 
et Sturel arrivèrent au haut de la rue des Murs, et y rencontrèrent deux 
jeunes gens. Nehr leur demande de servir de témoins dans un duel : ils 
refusèrent et engagèrent Nehr, lîogené et Sturel à se réconcilier, ou à re-
mettre l'affaire au lendemain. « Non, dit Nehr, il faut que cela se passe 
aujourd'hui. » 

» Les accusés et Sturel continuent leur marche en «'avançant dans la 
rue de la Fonderie et arrivent à l'autre extrémité de cette rue, qui aboutit 
à la place Ste-Croix. Là, un sieur Vincent qui passait sur cette place, voit 
l'homme à la redingote (Bogené) donner un coup de poing à l'homme à 
la veste bleue (Sturel), dont la casquette tombe. « Vous êtes des coquins, 
dit Sturel de me frapper ainsi. » L'homme à la blouse (Nehr) ramasse la 
casquette, la remet sur la tête de Sturel et lui dit : « Tu n'as que ce que 
tu mérites tu n'as pas voulu t'arranger avec moi, il faut que tu t'arranges 
avec lui.» (c'est-à-dire Bogené.) 

» Celui-ci proposa alors à Sturel de se battre à coups de poing. Le té-
moin n'eatendit pas de réponse de la part de Sturel. 

«Bogené proposa ensuite un combat à l'épée, en disant : "Un coup d'é-
» pée m'arrange; j'en ai déjà fait trotter quatorze à Metz, tu seras le quin 
» ziîsme. » Vinrent n'entendit point encore de réponse de Sturel. 

» Sturel, Nehr et lîogené arrivent dans la rue des Allemands ; là , au 
dire des accusés, Nehr casse l'arçon afin de lui donner la même longueur 
qu'à la croisetie. Au moyen de cette opération l'extrémité de l'arçon se 
trouve carrée et un peu recourbée tandis que la croisette est pointue. 

» Ces trois individus parviennent enfin dans la rue des Minimes; 
celte rue étroite et solitaire était éclairée par des réverbères et par. le clair 
de lune. Ils s'y arrêtent en face de la fenêtre d'une chambre occupée par 
une demoiselle Vagner, au premier étage. 

» Selon cette .femme, dont la déposition formelle semble mériter toute 
conlianctî, lîogené distribua les armes. Sturel et Nehr se mirent en garde; 
mais bientôt lîogené dit à Nehr : « Ce n'est pas comme cela qu'on s'ar-
range. » Et au même moment prenant l'arme des mains de Nehr,il se mit 
à sa place. Sturel proposa d'ôter sa veste. « C'est inutile, répondit Boge-
né i découvre seulement ta poitrine. » Bogené conserva sa redingote fer-
mée ; ils croisèrent le for, et presque aussitôt Sturel fut frappé à mort et 
tomba en jetant un cri, 

"Après la chiite de Sturel se sont passés quelques faits sur lesquels les 

accusés sont d'accord avec les témoins. 
» Nehr et Bogené dirent alors : «Il est bête et fait la bête plus qu'il ne 

l'est.» Nehr voulait le relever ; lîogené emporta les armes en disant; 
« Allons-nous en ; laissez-le là. Il fait In bête, il n'a rien.» 

» Nehr resta près du corps de Sturel , cherchant en vain à le relever. 
Au bout d'un quart-d'heure, survinrent deux jeunes gens qui l'aidèrent à 
porter le corps devant la maison d'un sieur Leroy, chez qui l'on aperce-
vait de la lumière. 

»A la vue du corps, le sieur Leroy ayant dit que Sturel était mort, Nehr 
qui ne voulait pas le croire, se baissa pour sucer le sang de sa blessure, 
puis joignit les mains en disant: «Oh! mon Dieu, est-ce possible, pour 
si peu de chose ! » 

»La police ayant élé avertie, se transporta sur les lieux ; on trouva der-

rière une meule les deux armes qui y avaient été cachées par Bogené. La 

croisette, c'est- à-dire l'arme pointue, était tachée de sans \ 
mité.
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» Les hommes de l'art requis pour procéder â l'exarrien A 
Sturel, ont constaté que la mort de ce malheureux jeune hom C*l)' b 
la suite nécessaire d'une petite plaie bien nettement quadrant *Yail àf 
avait reçue entre la quatrième et la cinquième côte, et (iui -U - 'lull 
dans les vaisseaux pulmonaires. Dans leur opinion, corilirrni a j,^0^ 
par les taches de sang trouvées sur la croisette, celle bless """^M 

pu être faite faite qu'avec cette arme pointue et non avec Y Tt n'">i 
l'extrémité était carrée et recourbée.» Qrï°n djjL 

Tels sont les faits à raison desquels Nehr et Bogené co 

saient devant la Cour d'assises, sous l'accusation d'assass^f''*" 

M. le procureur-général Morcau, qui portait la parole dans o 
re, a soutenu l'accusation avec énergie; il a cherché à prouv a' 9 '*'-
que le combat s'était passé de la manière indiquée par la fin y 
qu'ainsi il fallait tenir pour constant que c'était Bogené qui

 av
■ aSner, 

Sturel le coup mortel, et que Nehr n'était que son complice ' p'" 1 P°rté j 

suite à l'appréciation des faits, M. le procureur-général a 'faii 'i?
nl 

que si d'après la jurisprudence de certains Cours et Tribunaux ° • v* 
dence d'ailleurs contestée par des hommes éminens, l'homicid^" 5 ''111-

en duel ne peut donner lieu à aucunes poursuites, à aucune ca T"
1
"

1
''' 

lion, cette jurisprudence elle-même n'accorde 'l'impunité à un ? • ia*-
déplorable qu'autant que dans le combat les règles établies par i''

 au, -i 
commandées parla loyauté ont élé scrupuleusement observée* L

3
''' 

ces règles, les plus essentielles sont : 1° Le consentement récinr 
combaltans, complètement libre, exempt de loute violence, de to>('|Ue^ 
trainte; 2° La présence d'hommes impartiaux, capables d'anDr^

 0
°" 

motifs du duel et d'attester au besoin que les choses se soiit Cer !" 
loyalement; :j° Une égalité parfaite dans les chances du combaf 'n*" 
avait-il consentement libre de Sturel , frappé et provoqué par lj ï 
dans le cabaret de Poinsignon, maltraité par Nehr, dans la rue de l -T"*' 

derie, frappé de-nouveau par Bogené, dans la même rue, n'opposa ' 

ses larmes à ces actes de violence, suppliant ses adversaires de ri»
01

?* 

la partie au lendemain, conduit, malgré ses prières, dans une ru 

tée, solitaire, à dix heures du soir, à la lueur d'un réverbère? Ccco°^" 
du moins, était-il en quelque sorte sanctionné par la présence d'im ' 
impartiaux? Non, le malheureux Sturel était seul en présence de ses"

1
/
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adversaires. C'est en vain que les accusés prétendent qu'ils ont chènS 

à se procurer des témoins; dC .5 qu'ils n'en trouvaient point ils nrf 

vaient pas consentir au combat? Enlin, y avait-il des chances éealesH 

cette lutte où Slurel, armé d'une arme à peu près inutile, a èuàeoo 
successivement deux adversaires munis d'une arme dangereuse- où Si" 

rel, démoralisé par les violences dont il venait d'être l'objet, avait à 
défendre contre deux hommes qui l'attaquaient si vivement et'exposah 
poitrine découverte aux coups de Bogené qui, au contraire, protégeait w 
corps en gardant sa redingote croisée? 

M. le procureur général, parcourant ensuite la série des question! 
doivent être soumises au jury, a pensé qu'elles devaient toutes i 

une solution affirmative, excepté celle de savoir si les accusés avaient 
l'intention de donner la mort à Sturel. 

La défense des accusés était confiée à M" s Woirhaye etlîauquel. 

M. le conseiller Collignon, après avoir résumé les débats, a po-

sé aux jurés les questions de savoir si Nehr et Bogené étaient cou-

pables, soit comme auteurs, soit comme complices, d'avoir, dan- \ 

soirée du 27 septembre dernier, fait volontairement une blessurea 

Pierre Sturel, si cette blessure avait occasioné la mort de Sturel 

si elle avait été faite avec préméditation, et dans l'intention de don-
ner la mort. 

Le jury a déclaré Nehr et Bogené coupables, comme complice;, 

de blessure volontaire ayant occasioné la mort, faite avec ptW 

ditalion, mais sans intention de donner la mort. 11 a déclare m 
qu'il existait en faveur des accusés des circonstances atténuante. 

En conséquence de celte déclaration, Nehr et Bogené ont été con-

damnés chacun en 5 années d'emprisonnement. Ils ne sont {«s 
pourvus en cas-ation. 

TRIB. DE POLICE CORRECT. DE NOGENT-SUR-SEINE 

( Aube. ) 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. GU IVNDAZ. — Audience du 1 décembre. 

tUS ÎN'CONVÉNIENS DE L'HOSPITALITÉ. 

La foule est grande à la police correctionnelle ; le public îffla-

geois de l'audience, habituellement si paisible et si froid, est de-

venu bruyant, empressé, babillard, : c'est que Tierre Bénard 

assis sur le banc des prévenus. Bénard est un pâtre à la laide* 

vée, aux formes athlétiques, au geste menaçant, à la voix 

et arrogante, déjà depuis long-temps la terreur du pays, quo ; 

âgé seulement de 18 ans. Joignant à une vigoureuse organisa» l 

un caractère audacieux, une rare adresse, et un esprit de nu 

vraiment remarquable, il a conquis sur les bons habitans de» 

campagne une supériorité qu'il a su de bonne heure exploiter 

aux dépens de leur crédulité. 

Pour son début, Bénard vola l'oie la plus grasse de ttwM 

basse- cour du maire de son village, non pour la vendre, mais po» 

s'en régaler en compagnie de quelques vauriens de son âge- U 

pour ce fait au Tribunal correctionnel , il prétendit n'avo'i j* 

volé, mais seulement chippe l'oie du maire. Sans admettre la 

tinction, le Tribunal néanmoins se montra indulgent, et Bénara 

fut quitte pour quelques jours d'emprisonnement. Cette c0rf^V 

paternelle ne lui profita guères, et peu de temps après, le 4 e
 ri-

ment d'artillerie, commandé par ce môme colonel Vaudrey, o 

nu depuis si tristement célèbre , étant venu à traverser N0» 

Bénard vola le sabre d'un artilleur. L'enfant s'était fait nom» , 

Bénard avait mangé l'oie, il vendit le sabre; le gourmand^; 

voleur. Le Tribunal comprit qu'il y avait cette fois nécessi 

ser d'une sage sévérité, et prononça contre Bénard six mois 

prisonnement. Loin de s'effrayer de la leçon, Bénard, à l exp ^ 

de sa peine, prit le parti de renoncer à tout travait, et coin ^-

dés lors la vie errante que depuis il n'a plus quittée ; de cet i 

que aussi date l'espèce d'effroi dont son nom est devenu 

dans les campagnes. •
 a

 Kog^ 

Arrêté bientôt et incarcéré dans la maison d'arrêt de i «w 

sur-Seine, il acquit en peu de temps sur ses compagnons ^ , 

tivilé un empire tel que sa voix était mieux obéiei parmi. - .. 

celle du geôlier lui-môme , personnage fort redoute P0 ^ ̂  

dont un prisonnier lettré, de passage à Nogent, avait dit, «q . 

parés à un tel homme, tous les geôliers de France, " « 1 

des courtisans de Louis XIV. » „.
 arQ

?er^' 

Tandis qu'une information se suivait contre lui, "
en

 uye
'„ir i 

souvint un beau matin de sa vie vagabonde ; et ce si 

rappala qu'au delà de ces hautes murailles où 1,1 l 011 , 
peine, il y avait de vastes campagnes et la liberté. L- L ^-i 

Vint de s'évader, et sur-le-champ il se mit à percer . ■jjpgii* 

du préau à l'aide d'un crochet de fer. Au bout d'une ^ 

'ouverture était faite; tout joyeux, Bénard y P^^'j^it |e( 

d 

ï 

lo 

lier 

bra* 
ireé-

rsqu'il aperçut au dehors deux yeux fixés sur lui : c etai 

3r ! Une instruction eut lieu, et Bénard fut condamne a 

d'emprisonnement. . 

C'est pour apurer son ancien compte avec la justice 1 
nard comparaît aujourd'hui devant lo Tibunal. 

Laissons parler les lémoins, 



*;
on

 cnHal ■ Un dimanche du mois d 'août, 

^oj^^^fa^u prèsdelà^aa» le fourre, un ancien 
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f 1 îStoÇaS faimïpas de réponse : je réitère ma question,' même 

venance de langage ; mon homme reste toujours au comman-

" • t de fixe et immobile. Je fais un pas en avant, crac ! D porte 
de

"nient la main sur un fusil à deux coups, qui était près de lui. 

ri renions alors qu'il me priait de sortir de chez lui, et je me suis 

tiré sans rancune, lui laissant, malgré sa réponse très peu détail-

■ u i rjuartier dc pain que j'avais pris pour la route. En sortant, 

! r contai l'aventure aux frères Chalois, en donnant le signale-

ment de la philonomie du personnage. Les conscrits m'ont dit que 

eLis bienheureux d'en être quitte, pas pour la peur, je le réitè-

' 1 le vieux troupier ne connaît pas cette graiue-là, mais pour mon 

morceau de pain ; c'était Pierre Bénard. Et de fait, c'est bien le 

,,' rticuUer ici présent. » (S'adressant au prévenu : ) « Mais que 

tend dis-tu machiner dans ce trou obscur, sauvage jeune hom-

» (Uénard hausse les épaules sans répondre. 
pre 

àïds Brouard, aubergiste : Je vois arriver un soir dans mon 

auberge 1 individu que voici, que je n'avais pas alors l'avantage de 

connaître. Il me raconte qu'il esi marchand de laine en gros. Moi 

qui n'entends pas malice, je le crois comme il le dit. Je l'héberge 

de mon mifitis pendant trois grands Jours ; soi disant qu'il voyait 

les cultivateurs du pays, pour le commerce de sa partie. Un matin 

qu'il était sorti après déjeuner, je le vois revenir tout pressé 

« Père Broûard, prêtez-moi donc 20 francs qui me manquent pour 

solder le voisin Bourgeat, que je viens de lui acheter toute sa laine 

Moi. bonnement, je lâche les 20 francs ; il file chez Bourgeat, soi-

disant, d'où il est encore à revenir. D'après ça vous pensez bien 

dtt'il n'avait pas plus acheté de laine que de mouton. S'il y a un 

mouton dans l'affaire, c'est bien moi, c'est le cas de le dire , tondu 

net 

Le cinquième témoin est Colas Goberot, laboureur, âgé dc 50 

ans : « Un jour, il y a de ça pas tant seulement deux mois, je ne 

nui pas l'oublier de sitôt ! je revenais des champs à deux heures 

pour manger la soupe ; j'étais un peu en retard à cause des se-

mailles, vous entendez; tout mon monde était à table, môme que 

la soupe était mangée, et que le lard n'en était pas loin. Pour lors 

ie vois assis dans le mitan de ma fille et de notre gendre, un gar 

çoj bien taillé, ma fi, qui mangeait, mangeait, que ça faisait plai-

sir à ;'oir. Pour lors, ma femme me dit que c'est un camarade de 

notre fils Lupien le militaire, qui venait du régiment nous donner 

de ses nouvelles. « C'est bien, que je dis avec satisfaction, bon ap-

pétit, mon brave. — Comme vous voyez, papa Goberot, qu'il me 

répond en vidant son plein verre. « Je ne vous le cache pas moi, ça 

me faisait plaisir, c'aurait été Lupien que je n'y aurais pas fait 

plus de fête, foi d'honnête homme. Yoilà donc le dîner fini, c'est 

bon On cause, on cause, il me parlait de notre fils, ça m'amusait; 

voilà qu'il nous dit que Lupien lui avait donné une commission. 

Laquelle ? que je lui demande. — D'aller voir sa blonde, qu'il me 

répond, et de lui réitérer de l'attachement inévitable et légitime 

d us lequel il s'entretient à son égard. Faut vous dire qu'avant 

d'aller à l'armée, Lupien avait promis à Philippine, qu'est blonde, 

la couturière d'une demi-lieue de chez nous, une grande fille un 

peu grêlée, de s'épouser avec elle. Finalement que là dessus voilà 

ma femme et notre fille qui s'en mêlent : « Ah oui ! qu'elles disent 

ça fera plaisir à Philipine. » Il commence alors par dire que son 

habillement est un peu inférieur ; effectivement, il paraissait com-

plètement dégradé, et qu'il rougiraitdece négligé devant la blonde 

a mon fils. — Avez-vous pas tant seulement un pantalon d'unifor-

me à Lupien ? qu'il dit comme ça. — Justement, que ma femme 

répond, il y a deux ans, dès lors de son congé, qu'il en a laissé un 

4 B maison, un peu usé entre les jambes, par exemple, vu l'équi 

talion. — C'est égal, dit l'autre. » On lui donne le pantalon ; em-

jambé en deux temps. « Avec ça, qu'il dit alors, faut du linge ras 
sor

ti. et ma chemise est passablement avariée. >• Faut vous dire 

îjjjj j en avais une justement toute battant neuve, en belle et bonne 

"étonne, raide, avec des plis s'il vous plaît, en manièro de jabot 
8
 freluquet, de la vraie batiste, quoi ! Ma femme me regarde 

J JUt
"d qu'elle me dit ? — Bah ! donne-l'y, que je réponds , t'en 

quitte pour la reblanehir, et je n'en sommes pas à ça près 
duneblanchissure.». 
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M. Nançey, procureur du Boi, soutient la prévention. Il établit 

dans un réquisitoire animé que Bénard s'est rendu coupable du 

double délit d'escroquerie et de menaces. Le Tribunal, adoptant 

ces conclusions, fait application à Bénard des dispositions des ar-

ticles 305, 307, SOS et 405 du Code pénal, et le condamne à trois 

ans d'emprisonnement et à cinq ans de surveillance de la haute 
police. 

< J'en rappelle à Troyes », s'écrie Bénard en quittant l'enceinte 
du Tribunal. 

GHRONIQU1S. 

•c que lepaulette est passée déteint 
Jï »ec élan 
165 donc, 

sous le çftji 

DÉPARTEMENTS. 

— M. Théron, conseiller à la Cour royale d'Agen, vient de dé-

céder à Cahors, sa ville natale, à la suite d'une longue maladie. 

— Nous avons le regret d'annoncer, dit le Journal du Havre 

d'hier, que M. D... Peeters, consul de Hollande, et établi depuis 

long-temps comme négociant dans notre ville , s'est suicidé ce 

matin. Le corps deM. D... Peeters aélé trouvé pendu à l'un des ar-

bres d'une ferme située sur la commune de Sauvie. 

PÉRONNE. — Dans la nuit du 11 au 12 décembre, la diligence 

de Valenciennes à Paris (administration de la rue Notre-Dame-

des-Victoires) a versé dans les environs dc Pont-Sainte-Maxence, 

un jeune enfant a été grièvement blessé à la tête. On ne saurait 

trop déplorer ces accidens occasionés par un excès de chargement. 

Les administrations de diligences sont pourtant surveillées avec ri-

gueur en ce moment par la gendarmerie ; car depuis quelques 

mois le Tribunal de paix, jugeant comme Tribunal de simple po-

lice, a prononcé contre divers conducteurs, tant de cette adminis-

tration que de celle Lalfitle et paillard, des condamnations s'éle-

vant à près. de 80 jours de prison et 400 francs d'amende. 

— Un crime vient d'être commis dans l'arrondissement de St-

Jean-d Angély, et l'on ne sait pas encore s'il a été produit par la 

cupidité ou par un affreux besoin de vengeance. 

Le 5 co ce mois, M. Charles Sauvignon, percepteur à Macque-

ville, se rendait chez lui ; il était à peine cinq heures, et le jour 

n'avait pas encore fait place à une complète obscurité. 

Tout à coup, sur la route de Siecq, un homme s'élance à la tête 

de son cheval, lui crie d'arrêter, et au même instant il lui lire 

presque à bout portant un coup de fusil. M. Sauvignon se sent 

frappé, mais malgré la gravité de sa Wessure (la balle avait péné-

tré sous le menton et était sortie près de l'oreille droite) il a en-

core assez d'énergie pour se maintenir à cheval, qu'il lance au 

galot : il disparaît et laisse son assassin sur le théâtre du crime. 

Les soupçons sont tombés sur un jeune cultivateur de la com-

mune de Lonzignac, qui a été arrêté immédiatement et amené de 

vantM. Sauvignon ; la confrontaiton a été accablante pour lui ; la 
victime a reconnu en lui le meurtrier. 

— RENNES , 16 décembre. — La voiture de Laval a été attaquée 

la nuit dernière près Cantache, par une quinzaine de brigands ar-

més. Le postillon, sommé par eux d'arrêter, n'a tenu aucun comp-

te de cette injonction et a mis ses chevaux au galop. Les malfai-

teurs ont fait feu; les chevaux, effrayés, s'étant rués les uns sur 

les autres, un des traits s'est détaché, et la inarche de la voiture 

s'est trouvée arrêtée. Les brigands l'ont alors abordée, ont fait des-

cendre les voyageurs, en leur assurant qu'aucun mal ne leur serait 
fait, qu'ils ne voulaient que de l'argent. 

Us ont fouillé la voiture sans succès, et n'ayant point trouvé de 

numéraire, lui ont laissé continuer sa route sans dépouiller qui 
que ce soit. 

Par une présence d'esprit peu commune, un des voyageurs qui 

se trouvait en possession d'un sac de 500 fr., l'a caché sous son 

habit de voyage et l'a soustrait à la rapaoilé des brigands. 

On croit que le courrier était l'objet de l'attaque préméditée par 

la bande, et qu'ils ont pris pour lui la voiture de Laval. 

L'autorité et la force publique font des recherches. 

On ajoute que, maîtres de la voiture, les brigands s'écrièrent 

qu'il fallait fouiller les voyageurs : « Nous ne sommes pas des vo-

leurs, répliqua celui qui semblait commander à la troupe; nous 

ne voulons que les fonds du gouvernement. » On laissa les voya-

geurs en repos et la voiture partit. Elle portait 4,000 fr. apparte-

nant au commerce, qu'on croit n'avoir point été soustraits. 

— ORLÉANS. — Durant la dernière inondation d'Aubigny, un 

homme aui dormait paisiblement dans une pièce au rez-de-chaus-

sée se sentit réveillé tout-à-coup par une fraîcheur insolite dont il 

se mit à rechercher la cause. Il lui semblait en même temps que 

son lit remuait. Dans le mouvement qu'il fit pour s'assurer qu'il 

ne rêvait pas, lo lit, que les eaux soulevaient, chavira, et le dor-

meur se trouva aussitôt à la nage dans sa chambre. Complètement 

éveillé par la sensation désagréable que lui causait cette immer-

sion inattendue, il conserva assez de présence d'esprit pour trouver 

la porte, par laquelle il se sauva, et il était temps. Il en a été quitte 

pour un bain froid en hiver, et c'est se tirer à bon marché d'une 

aventure qui eût pu se terminer pour lui d'une manière beaucoup 
plus tragique. 

Du reste, cedésaslrea déjà eu un retentissement fâcheux sur noire 

place. Des marchands d'Aubigny ont retiré des commissions qu'ils 
avaient données, alléguant la ruine de leur ville. 
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— Au moment de l'appel des causes, M. Berville, premier avo-

cat-général, a fait observer qu'il avait fait citer pour l'audience 

d aujourd'hui, à la requête de M. le procureur-général, M
e
 Kig-

gen, notaire, pour un iait disciplinaire, mais que ce dernier dési-

rant une remise, il ne s'y opposait pas, aucune urgence n'existant 
d'ailleurs dans cette affaire. 

M" Delorme, avoué : La Cour voudrait-elle remettre à trois 
semaines? 

M. le premier président Séguier -. Dans les matières disciplinai-

res, les officiers ministériels doivent se présenter en personne ; ils 
ne peuvent être représentés par des avoués. 

M
e
 Delorme -. Aussi n'est-ce point comme avoué que j'ai pris la 

parole, c'est uniquement pour faire connaître le désir de M. Kig-

gen; M. l'avocat-général ne s'oppose pas à la remise à trois semai-

nes ; en ne remettant qu'à quinzaine, ce serait précisément le len-
demain du jour de l'an. . . . 

■M. le premier président: C'est juste. Vilaines étrennes! Al-
lons, à trois semaines. 

— Lundi 26 décembre, la Cour royale se réunira en audience 

solennede pour statuer sur une question d'état soulevée par un dé-
saveu dc paternité. 

jet d'une dc ces attentions pleines de délicatesse et dc sentiment qui sont 
dans le caractère et les habitude", do la famille royale. 

»M. Parquin faisait partie de la liéputalinn du corps municipal qui 
s'était rendu à la cérémonie de ta consécration de l'église de ÏN'otre-Dartic-

de-Lorelte. Le Roi l'ayant aperçu, s'est avancé vers lui, et, avec la cor-
dialité la plus louchante, il a daigné lui témoigner toute la douleur qu'il 
avait ressentie en apprenant l'acte d'égarement auquel s'était porté M. 
Charles Parquin. « La défense d'un accusé est un devoir sacré, a dit Sa 
Majesté ; combien ce devoir est plus impérieux lorsqu'il s'agit d'un 
frère! » 

» La reine et Mm« Adélaïde ont ajouté à tout ce que les paroles du Boi 
avaient de bonté, en disant à M. Parquin les choses les plus consolantes. 
A la sortie de i' église, la reine a daigné lui rappeler le vif intérel que 
toute la royale famille prenait à une si douloureuse situation. 

» De tels actes honorent à la fois le trône et le malheureux frère qui 
a été l'objet d'un témoignage si flatteur » 

— 0 vous ! qui que vous soyez, qui reniiez dans voire paisi-
ble domicile après l'heure 

Où l'honnête marchand 
A serré ses billets et compté son argent, 

Ne vous occupez pas de tout ce qui peut se passer autour de 

vous. Que les cris d'une victime, quel que soit son sexe, ne vous 

détournent pas de cette ligne droite qui est le chemin le plus court 

pour aller, d'où vous êtes, à votre domicile. Renfermez en vous-

même les sentimens généreux qui pourraient vous animer : au lieu 

d'un malheur, n'en occasionez pas deux ; condamnez-vous enfin 

au rôle prudent d'égo ïste. Voulez-vous savoir ce qu'il en coûte, par 

exemple, pour se faire redresseur des torts de quelques-uns de 

MM. les Auvergnats? Ecoutez M. Constant qui vient aux pieds du 

Tribunal correctionnel exposer le récit de sa triste aventure . 

Le plaignant, avec une extrême volubilité : Messieurs, je ren-

trais chez moi, calme et paisible comme tout bon citoyen doit fai-
re, lorsque j'entends tout à coup des coups, des cris 

M. le président: Parlez moins vite et plus distinctement. 

M. Constant : C'est un défaut de nature ; si vous entendiez mon 
frère François, ce serait pire. 

M. le président : Alors, continuez comme vous pourrez. 

M. Constant : J'entends des coups qui tombaient comme la 

grêle, des cris perçans qui se perdaient dans les airs. J'accours et 

je vois un homme que six Auverpins abominaient de coups. N 'é-

coutant que les sentimens philanthropiques qui m'animent, je m'é-

lance dans la mêlée, je détourne l'orage qui fondait sur la vic-

time, et je reçois tout, même que j'ai attrapé une blessure grave 
que la pudeur m'empêchede dire l'endroit. 

M. le président : Reconnaissez-vous les deux prévenus ici pré-
sens pour vous avoir porté ces coups? 

M. Constant, les toisant de l'œil à plusieurs reprises: Cer... 
cer... certainement et si nous n'étions pas ici... 

M. le président Allez-vous asseoir. Appelez les témoins. 

M. Tribicrge, premier témoin, s'avance à la barre a.vec dignité, 

prend moëlleusement une forte prise de tabac et dit : Respect à la 
loi et aux magistrats qu'elle a institués ! 

M. le président : Voire état? 

M. Iribierge -. Ma qualité de propriétaire me donnerait, je 

crois, notabilité suffisante pour déposer en justice : mais par 

égard pour la vérité, pour les prévenus eux-mêmes et pour leur 

honorable défenseur, je veux bien ajouter que je suis marchand de 
meubles. 

M. le président -. Dites ce que vous savez de relatif à la cause. 

M. 7'ribierge : U me serait, en effet, très difficile de dire ce que 

je ne sais pas. Donc, Messieurs, sortant de chez un mien ami me-

nuisier, rue de la Planche, je fus arrêté près de la fontaine de la 

ruo de Sèvres par une grande clameur : je m'approche légère-

ment : que vois-je? mon ami d'enfance , mon cher Constant, aux 

prises avec six hommes ou plutôt six Auvergnats auxquels il ve-

nait d'arracher une victime qu'ils assassinaient de coups. 

M. le président : Et vous avez secouru votre ami? 

M. Tribierge : Non, pas de suite; nous n'eussions pas été en 

force ; mais je courus chez moi réveiller mes locataires, tous char-

pentiers, tous mes amis, hommes forts et vigoureux , quoique 

doux et paisibles ; car, comme je l'ai écrit quelque part en batifo-
lant sur deux vers d'un de nos plus grands poètes : 

Les hommes sont égaux ; ce n'est pas la jactance, 
C'est la force des reins qui fait leur différence. 

Enfin, pour en revenir à la chose, je m'armai d'un fort manche 

à balai , et je conduisis mes amis les charpentiers sur le champ 

de bataille, où nous trouvâmes notre ami'Constant baigné dans 
son sang? 

M. le président : Reconnaissez-vous les deux prévenus? 

M. Tribierge, vivement : Ah ! si je les reconnais !.. , comme si 
je ne les avais jamais vus. 

M. le président : Vous voulez dire le contraire. 

M. Tribierge, au greffier : Je crois en effet que je viens de dire 

une bêtise. N'importe, les faits que je viens de déclarer pourraient 

au surplus être attestés de nouveau par mon ami M. Goberdclet 

mon ancien lieutenant, qui compte 25 ans de service dans la vieille 
garde... 

Une voix dans Vauditoire : Fameux! 

M. Tribierge ■■ Je suis interrompu, et je continue néanmoins • 

mon ami Goberdclet, qui compte 25 ans de service dans la vieill' 
garde nationale. 

M. le président : C'est bien ! 

M. Tribierge : On peut appeler aussi mon ami Rouzeau 
chaircuitier... 

M. le président : Allez vous asseoir... 

M. Iribierge: Et mon ami le docteur Pas .' 
M. le président : Taisez-vous. "* g 
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vocat du Roi, le Tribunal condamne les deux Auvergnats à un 
et deux mois de prison. -

M. Tribierge, en sortant : « Si je n'avais craint de ruiner les 

Auvergnats, j aurais fait assigner deux cents de mes amis de la 
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— Le Moniteur d'aujourd'hui reproduit un article publié hier 
r la Paix, et qui est ainsi conçu : 

« L'honorable avocat M. Parquin, ancien bâtonnier, vient d'être l'ob-

rue de Sèvres, 

— La femme Lambie : Pour lors veillant à ma petite étalage, des 

pots, des vaisselles, tout ça par conséquent c'est vrai, mais chacun 

lient à son petit saint-frusquin, pour lors un cheval de roulier 

passe accompagné de son maître et de sa voiture; il tourne un peu 

trop raide, paraît qu'il est ombrageux c'te bôte, si bien que pata-

tras ! il me fait une omelette de toute ma devanture ; comme il 

cassait, le monde se ramasse , et je lui demande mon dû c'est 

trop juste. Le roulier semblait déjà bon enfant, quand pour lors 

Marne Boret s'avance et piail'e sans qu'on lui demande : « Tout 
ça, ça ne vaut pas 5 sous. » 

M
m

" Boret : L'opinion est peut-être libre au jour d'aujour-

d'hui ; d'ailleurs je donnais à téter à mon enfant; c'est l'opinion 
d'une respectable mère de famille. 

La femme Lambie ■. Ah ! ouiche, respectable ! 

M"" Boret .- Je sais bien que vous m'avez insinué des horreurs, 
mais il était présent là, le père légitime. 

La femme Lambie -, C'est donc pour ça qui vous a dit, si tu y 



pas une trempée à c'te femme-là, en parlant de moi, s'il j 
lait, c'est moi qui te la donne : allons! passe-moi le mar-

avant le moulinet. ( On rit ) 
oret -. Oui, et qu'est-ce qu'a commencé à me jeter les 

un pot z'a moutarde? 
Zhmbie -. Le pot n'a fait que légitimer yolre premier coup 

M*"* Boret : C'est ça ; et mon bonnet qu'a volé zaa vent et mon 

"shabillé, qui n'était plus qu'une loque, qu'une véritable émon-

dice. 
Mm' Lambie : Le ruisseau ne respecte rien d'abord; gare la 

sauce quand on s'y déroule. 
Plusieurs témoins entendus donnent tous les torts à M'ue Boret 

qu'ils représentent comme la provocatrice. 
M™ Boret, se levant : Que voulez-vous, c'est un guignon, j'en 

avais aussi des témoins, et des fameux, sept, huit, neuf, dix; je 
cours après depuis ce matin ; impossible de les repêcher. Mais 
allez toujours, marne Lambie, c'est pas beau de cracher comme çà 
sur le pauvre monde. Soyez en couches, un peu voir, à présent ; 
pas si bête que je vous garde encore nuit et jour, à vous faire tout 
tout ce qu'il y a de plus désagréable, et tout çà pour rien. A pro-
pos de vos dernières, vous me devez trois nuits entières et consé-
cutives à 10 sous la pièce, ça fait 30 sous, et puis après... 

Le Tribunal ne lui donne pas le temps d'achever ses petits 

comptes, et la condamne à 3 jours de prison. 
« J'en rappelle ; ah ! ben, excusez. » 

— Est-on tenu, en demandant à un portier : le' cordon , d'a-

jouter : s'il vous plaît ? 
Le propriétaire est-il civilement responsable des injures adres-

sées par son porlier à un locataire ? * 
Ces questions, qui intéressent la classe nombreuse des proprié-

taires et celle non moins intéressante des portiers, se sont présen-
tées avant-hier au Tribunal de simple police. M. E..., avocat, 
venait se plaindre de son concierge, qui refuse, dit-il, de lui tirer 
le cordon quand il a le malheur d'oublier la formule sacramentelle 
s'il vous plaît ; lequel porlier se permet en outre d'insulter Mme 

E...,par les propos les plus grossiers. M. E... avait également as-
signé le propriétaire en réparation civile de l'incivilité du portier. 

Le portier, interrogé, déclare qu'en effet il a eu souvent à se 
plaindre de la manière un peu brusque dont M. E... s'adressait à 

lui; il ajoute qu'apparemment un s'il vous plaît n'écorchepas la 
langue. 

M° Moulin, avocat du propriétaire, soutient l'action non rece-
vable. Mon citent, dit-il, habite Saint-Germain ; il ne peut pas 
être responsable de tous les actes de son portier. D'ailleurs, quel 
est donc le crime de celui-ci? il ne tire pas le cordon assez promp-
tement.... mais il est en outre cordonnier, et tout en frappant son 
cuir et ses formes, il peut ne pas entendre la voix de M. E... Peut-
être aussi le portier qui, selon l'usage, ne se fait pas scrupule de 

parcourir les journaux des locataires, s'endort-il quelquefois en 
lisant le Constitutionnel. » ( Explosion d'hilarité. ) 

Le Tribunal condamne le portier à 5 fr. d'amende, et le pro-
priétaire aux dépens, comme civilement responsable. 

— Les ordres donnés par M. le préfet de police, pour réprimer 
la yente des billets aux abords des théâtres, reçoivent leur exécu-
tion. 

Hier dimanche, deux individus qui se livraient à ce trafic, ont 
été surpris en flagrant délit près des Variétés , et malgré leur ré-
sistance, envoyés au poste de la Bourse. 

Un individu qui trafiquait également des billets à la porte de 
la Gaîté, a été arrêté et mis à la disposition du commissaire de po-

lice de service à ce théâtre. 

— Mme Tugnot de Lanoye, femme du colonel de ce nom , an-
.cien directeur de l'artillerie au ministère de la guerre , a été .ren-
versée avant-hier vers quatre heures, rue Croix-des-Petits-Champs, 
au coin de la rue St-Honorè , par le cabriolet de place 405. La 
chute qu'a faite cette dame n'offre aucun caractère grave ; il y a 
même lieu d'espérer que son rétablissemént ne sera pas de longue 

durée. 

— On lit dans la Charte de 1 830 : 
« La Gazette des Tribunaux, et d'après elle , plusieurs autres 

journaux ont révoqué en doute la destitution du sergent de ville 
Coutellier,que nousavons annoncéedans notre numérode vendredi. 
Cette destitution est un fait positif. Elle a été prononcée par M. le 
préfet de police immédiatement après le jugement qui a condam-
né cet agent à deux mois de prison pour arrestation arbitraire. 
Mais il a fallu le temps de rédiger, d'expédier et de notifier l'arrêté, 
et cette signification n'a pu avoir lieu que vendredi à midi. Coutel-

lier se trouvait alors de service à la Morgue, et c'est là san* A 

ce qui a induit en erreur la Gazette des Tribunaux a°ule 

» Coutelliera remis immédiatement sa carte à M Vincent n 
ney, officier de paix, et a cessé à l'instant même son service 

L'erreur de la Gazette des Tribunaux était inévitable v" 
Coutellier en exercice vendredi dernier, nous avons dû eroir °* ° nl 

avait conservé sa place. re qu'il 

La révocation de cet agent est une satisfaction donnée à t 
deur publique. 13 pu-

— La 6e volume «le Yllistoire du Christianisme, par M de P 

vient de paraître. Nous rappelons l'attention de nos lecteurs , tcr > 
ouvrage, et particulièrement sur ce volume, q ui contient des détaif Mt 

rieux sur la corruption des papes aux xe et xr= siècles , le mariai ?" 
prêtres, les croisades contre les Albigeois, et l'histoire des tentativ j 
réforme qui ont précédé la grande réformation de Luther (Voir ai.* e 

nonces.) ' K dux 4a-

— De grands préparatifs se font ce moment dans l'intérieur du th -t. 

Ventadour pour les bals masqués, dont l'ouverture est annoncée nn, 'e 

dimanche 8 janvier. Les entrepreneurs de ces brillantes et folles rén • 
n'épargnent rien pour leur conserver la vogue de l'année dernière10!15 

personnel de l'orchestre a reçu une notable augmentation, et sera * ■ • 
par M. ISeaudoin, qui promet des quadrilles tout-à-fait inédits. Le uK 
d'entrée sera de 5 fr.; cependant on peut, dès aujourd'hui, s'abonner n * 
les dix bals que les entrepreneurs se proposent de donner. Le prix 
bonnement est de 30 fr. pour un cavalier, et 36 fr. pour un cavalier et? t 
dame. UDe 

— Annoncer au public que le sieur Bordin, vinaigrier distillatpn 
dont le nom est déjà bien anciennement connu surtout des gastronom 
vient d'établir, rue Vivienne, un dépôt pour la vente de ses vinaigre^]' 
toilette, dont il n'existait encore aucun à Paris^c'est assurer au A 
Bordin de nouveaux succès, et au monde élégant les moyens d'entret ■ 
la fraîcheur de la peau (Voir aux Annonces). n 

Erratum. — Dans l'histoire de la révolution de M. Thiers le n t 
e 50 fr les 10 volumes, et non pas de 40 fr. annoncés par erreur ' 1 est d 

COURS GENERAL DES ACTIONS 
des Entreprises Industrielles et Commerciales , publié par 
JACQUES BRESSON les 15 et 30 de chaque mois , à 3,500 exem-
plaires; bureau rue fiotre-name-des-Victoires, 16, à Paris ; Prix , 
6 fr. par an; on s'abonne du 1er janvier ou du juillet. 

En vente chez A. LECLAIRE, libraire, rue Hautefeuillc, 14. 

Far M. DE POTTER. — Tome VI. — Prim : 7 fr. 50 c. le volume. 

3 FR. AU CAFE. 
2 FR. 50 C. AU CACAO: LA BOITE DE DOUZE DEJEUNERS. 

NOUVEL ALIMENT BREVETÉ PAR LE ROI, INVENTÉ PAR 

GROULT jeune, fabricant de pâtes pour potages, passage des Panoramas, 3, et rue Ste-Appoline 

16, et BOUTRON-ROUSSEL ' 

Petit-Bourbon, 12. 

Le DICTAMIA est un composé d'arrow-root 

fabricant de chocolat , boulevard Poissonnière, 27, cl rue du 

de la Jamaïque (la meilleure des fécules), de 
crème d'épeautre (orge de Provence), de sucre 
et de cacao caraque en poudre, ou de sucre 
aromatisé au café. Il résulte de ces diverses 
substances, purifiées avec les plus grands soins 
et bien combinées, un aliment en poudre léger, 

onctueux et non échauffant, destiné à être pris 
pour les déjeuners comme le café et le chocolat 
et qu'il peut remplacer chez les personnes qui 
ont l'estomac irrité ou la poitrine délicate. — 
Dépôts dans les principales maisons d'épicerie 
de Paris et des départemens. 

cnpteurs avec faculté dc les convertir lorsque 
le montant en aura été versé intégralement. 

Pour extrait conforme : 
Signé : LEHON 

FABRIQUE BE TAPIS AU MERINOS» 
Rue Neuve-des-Petits-Champs, 63. Prim fixe. 

En chiffres connus; tapis de moquette, Aubusson, les dessins les plus riches et les plus nou-
veaux, point de Hongrie de 40 à 45 centimes le pied carré, couvertures et confection de matelas. 

M. Edouard .TUE, auteur de la 
méthode monogammique qui , en 
supprimant les chiffres, réduit a 

48 les 80 leçons nécessaires pour apprendre à solfier toute espèce de musique, seul et sans ins-
trument ouvrira un nouveau Cours, 52, passage Vivienne, jeudi 22 décembre , à 8 heures du 
soir Cours de 4 mois, 30 fr. ou 10 fr. par mois, 3 leçons seulement par semaine. Abonnemens 
perpétuels, cours d'harmonie compris, 60 fr. Leçons particulières, 5 fr. — La Musique et 
r harmonie apprises sans maître, par ED . JUE; 2 vol., 15 fr. chacun. 

BREVET D'INVENTION. 

CHOCOLAT ANALEPTIQUE A LA CHATAIGNE. 
M CHOMEAU, à l'aide d'une machine à vapeur, a trouvé le moyen de préparer avec du CA-

CAO ' et du SUCRE première qualité, unis à la châtaigne desséchée et torréfiée, un Chocolat ana 
lpnUmw d'une digestion facile et d'un goût agréable, qui convient aux corvalescens et aux per-
sonnes délicates. Au moyen du même procédé, M. CHOMEAU prépare également des chocolats 
au saleo tapioka au lichen, au lait d'amandes pralinées. La fabrique est rue Quincampoix, 53, 
passai Bcaufort, en face le passage Molière. Dépôt, chez M. Giroux, rue de l'Arbre-Sec, 35. 

ETUDE 0E M. BELOX, HUISSIER A PARIS, 

Hue Pavée-Sl-Sauveur , 3. 

D'un acte sous signatures privées en date, à 
Paris du 10 décembre 1330, enregistré à Paris 
le même jour, fol. 98 recto, c. 7 et 8, par Frcs-
lier, qui a reçu 5 fr. 50 c. 

11 appert , que M. Pierre-François-Xavier 
FOUSSE père, fabricant de gants demeurant à 
Paris, rue du Pelit-Lion-St-Sauveur, 13, et M. 
Frédéric FOUSSE son fils, demeurant avec lui, 
ont formé une société en nom collectif pour l'ex-
ploitation en commun de la fabrication et du 
commerce de gants ; pour l'achat et la vente des 
gants et des peaux, et pour toute spéculation 
qui leur paraîtra avantageuse., 

La raison sociale est FOUSSÉ et Ce ; chacun 
des associés aura la signature sociale. 

Le siège principal de ladite société est établi 
à Paris, rue du Petit-Lion-St-Sauveur, 13, sous 
la direction du sieur Pierre-François-Xavier 
Foussé, seul chargé de la direction des affaires, 
des écritures et de la correspondance. 

Une maison succursale est établie à Londres, 
et sera gérée par le sieur Frédéric Foussé, qui 
rendra compte tousles mois de la situation des 
affaires de ladite maison, en envoyant la copie 
littérale du journal. 

La société a été formée pour trois, six ou neuf 
années qui commenceront à courir du 15 dé-
cembre présent mois et finiront soit le 15 dé-
cembre 1839, soit le 15 décembre 1842, soit le 
15 décembre 1845, à la charge par celui des as-
sociés qui voudra faire cesser ladite société à 
l'une où à l'autre des deux premières périodes 
de trois ans, de faire connaître son intention six 
mois au moins avant l'expiration de l'une ou 
l'autre de ces périodes, par une déclaration écri-

te sur le livre-journal. 
Chacun des associés fournira par égale por-

tion les fonds qui seraient nécessaires aux be-
soins de la société. Le net produit des bénéfices 
appartenant par moitié â chaque associé sera 
ajouté à la mise sociale et sera apprécié comme 
argent comptant. 

Certifié conforme à l'acte de société le pré-
sent extrait, Paris ce 10 décembre 1836. 

BELON. 

VINAIGRE DE TOILETTE. 
Te sieur BORDIN, vinaigrier-distillateur du Roi et des cours d'Angleterre, d'Autriche et de 

Rmsie oui depuis longues années a su acquérir et conserver cà sa Maison une si grande supé-
riorité' sur toutes celles du même genre, tant pour ses Vinaigres de toilette que pour ceux de ta-
w;. ses Moutardes surfines surfines, Fruits confits au vinaigre et autres articles, vient, pour 
la commodité des consommateurs, d'en établir le Dépôt rue Vivienne, 38. On y trouvera aussi 

tous les autres produits de sa Fabrique, qui est toujours rue St-Martin, 71.. 
It tient également un dépôt de toutes les sliuces et articles anglais. 

ADIES DE POITRINE 
.„,„

 r
A „,-ues sont traitées avec un succès certain, constaté par une longue expérience au 

Surtou récentes s
 du

 Pérou, préparés par A. Giraudeau pharmacien, 
du Sirop el ue w r « ^ ^ riomnn ,, oA rinm i Pii,,_ sans frais. Siron. 10 lr. la grande 

rues Sainte-
moyen 

rue 
bouteille 
Apolline : 

1 1 rnnrsine fl fl'où l'on rend toute demande à domicile, sans frais. Sirop, 1( 
\ fr la derof-bouteille ; pâte, 3 fr. la boite (avec l'instruction). Dépôts 

îîine 23 Ncuve-des.Pctits-Champs, 26, du Temple, 50. 

Les nombreux essais faits à Paris, les rnp-„.,„„,.. i-tlPORISTJOPE. Les nombreux essais laits a raris, les rsp- ,^BS="~jKa 
T01 fQAmrnaux"ilî»ccrimM.. ont prouve que ce remède est ...failli- WÊËF J « 

ports des J°«""«■£ //
jCor

,
OM

a,Me<£ llôtc la douleur dés la V-appli- WW^ ~J ̂  
Me pour »»^fr"" Via racine en ouclgues jours sans nulle douleur. Ijg, M 

Affr. Alger 

i,,„ et l'ait tomber la racine en quelques jours sans nulle douleur. 
caî'ïn ' î„ï?\\ )i Paris, chet Saissac ett> .rue i .-J. Rousseau, n. 3

 (
au 1"). 

Dé ',6î,«é rt ip Bou'èard. Bruxelles, Van Hisberg;. Uige, I.eboutte. f ondre.,, C. Barbe 
Doter. BAI*» XJU- ue ■* 

Turin, Aub*rv-A«te»»na, tous 
pharmac. EKFBAKCE, dans une pharmacie de chaque ville,prospectus gratis. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

{Loi du li «»grM8»»-; 

acte passé devaui » Lebori et son 

■collègue, notaires a Paris, les »« ->u 
ire eï 4 décembre 1830, enregistré; 

il « élé tonné une société en commanaite 
" reKatlon de procédés mécaniques ap-

y i^xhles aux fabrications suivantes i penuise-
H) i iwuisterie, rhaiserie , saboterie , arçoimc-
'■'»' ,^r, ente, charronnatîe, fabrication de pé-
îesWiresTt sculptures , en y comprenant la 

^ propriétaire, demeurant a Pans, rue Chau-

Teau-Lagarde, 3; 

Et les personnes qui ont adhéré et qui adbé 
reront aux statuts de ladite société, lesquelles 
ne seront que simples actionnaires. 

La raison sociale est GOSSE DE BILLY et C' 
M. Gosse deBilly est gérant, à ce titre il ; 

seul la signature sociale et administre les affai-

res dc la société-
La durée de la société est de quinze années 

qui commeacpront du jour de sa constitution 
définitive, e-Vst-à-diryî lorsque six cents actions 

auront élé prises. . 
Son siège sera a Pans, a l'endroit qui sera 

inrlloué lors de sa constitution définitive. 
le fonds social est de 3,000,000 fr. divisé en 

trois mille six cents act'ons de 1000 fr. chacune 
nominatives ou au ptrteur au choix des sous-

etC». Le fonds social se compose.- 1- de cin-
quante actions au capital nominal de 1,000 fr.; 
2» et de cent demi-actions au capital de 500 f r. 
chacune, lesquelles formeront la somme totale 
de 100,000 fr. Ces actions et demi-actions se-
ront nominatives au porteur. Indépendamment 
de. ces actions et demi-actions de capital, il a 
été créé un fonds de vingt actions ou quarante 
demi-actions industrielles et nominatives , au 
capital de 20,000 fr., qui ont été abandonnées 
au directeur-gérant à titre d'indemnité, et qui 
participeront à tous les droits et avantages des 
autres actions. La société sera dissoute par l'ex-
piration du temps fixé pour sa durée. 

Le prix des insertions esn de 1 fr. 25 c. 
la ligne. 

ATIS DÎTERS. 

OBLIGATIONS 
DE LA VILLE DE PARIS ET DU PIÉMONT. 

MM. J. A. Blanc, Colin et Cc , rue Lepelle-
tier, 14, 
tions. 

continuent l'assurance de ces Obliga-

Orfévrerie plaquée, façon anglaise.' 

AU SAFMïEj, 
Passage des PANORAMAS, 2fi; Réchauds 

Cloches, et service complet pour les tables. 

Par acte sous seing privé en date du 15 dé-
cembre 183G, enregistré le 19 décembre même 
année, il a été formé une société entre Benja-
min MATIFAS, commis négociant, demeurant 
à Paris, rue Bourg-l'Abbé, 9, d'une part, et 
DESCOURS-LANIEL , commis négociant, de-
meurant rue Pavée-Saint-Sauveur, 17, à Paris, 

d'autre part ; 
Ladite société a été formé pour l'exploitation 

d'une maison de nouveautés située à Paris, rue 
St-Honoré, 24 ; la société a été formée pour 
treize années consécutives qui commenceront 
le 15 décembre 1830 et finiront le 15 décembre 
1849. La signature sociale appartiendra aux 
deux associés également pour toutes les affaires 

relatives au commerce. 
La société sera connue sous la raison MATI-

FAS et DESCOURS-LANIEL. 
La mise sociale sera dc 6000 fr. par chaque 

associé ce qui formera un fonds social de 12000 f. 
Fait à Paris le 19 décembre 1836. 

B. MATIFAS. 

Suivant acte sous seing privé fait à Paris, le 
8 décembre 1336, enregistré, dont l'original est 
demeuré annexé à la minute d'un acte de re-
connaissance d'écritnre, reçu par M" Carlier et 
son collègue, notaires à Paris, le 12 décembre 
1836, enregistré, M. Armand-Pierre-Louis de 
QUINGERY, chevalier de la Légion-d'Honneur, 
ancien chef de bureau de l'administration des 
chasses et de la vénerie, demeurant à Paris, rue 
de la Ferme-des-Mathurins , 26, a formé une 
société en nom collectif à son égard seulement 
et en commandite à l'égard des personnes qui 
prendront des actions de cette société, sous le 
nom de la Diane, et aura pour objet la re-
production, l'amélioration, l'éducation et la 
conservation des races de chiens dc chasse de 
pur sang. La société sera constituée aussitôt 
que les actions ou demi-actions souscrites pro-
duiront la somme de 75,000 fr. La durée de la 
société a été fixée à dix années, à partir du jour 
de sa constitution ; elle sera gérée pqr M. de 
Quingery, sous la raison sociale de QUINGERY 

OBJETS D'ETRENNES. 

CALORIFÈRE PORTATIF 

de salle à manger et de salle 
de bain, inventé par Cnr*A-

LIER , propre à chauffer du 
linge et des assiettes en quel-

ques minutes, et répandre une douce chaleur 
dans l'appartement au moyen d'un peu de cen-
dre rouge. Le prix varie de 20 à 1 40 f. Se vend 
chez l'inventeur, r. Montmartre, 140. (Affr.) 

RUE DE CHAR0NNE, 165. 

Le seul dans tout Paris où l'approvisionne-
ment de l'hiver, en bois parfaitement sec, soit 
à convert dans toute sa longueur sous un vaste 
hangar. Bois rendu à domicile dans des voitu-
res-mesures qui en assurent le bon cordage ; 
bois au poids, charbon de terre et de bois, mar-
gottins. S'adresser directement ou par écrit. 

, AVIS. La Brasserie anglaise, aux Champs-
Elysées, vient d'ajouter une étoile à son en-
seigne, pour qu'on ne la confonde plus avec le 
café voisin, dit de la Brasserie anglaise. C'est 
donc à ia brasserie même qu'il faut s'adresser 
pour avoir sur place et à domicile ses excel-
lentes bières anglaises et françaises (PORTER, 

ALE, BIÈRES BLANCHE ET BRUNE), en quarts 
et en bouteilles. L'emploi d'orge et de houblon 
de première qualité , d'après les procédés des 
meilleures brasseries anglaises et françaises, 
recommandent particulièrement les produits 
de cet établissement. 

30 PIANOS 
Neufs et d'occasion , avec dital-harpcs , et 

beau mobilier de salon à vendre, pour cause 
de changement de domicile de M. Pfeiffer, fac-
teur, rue NeuYe-St-Augustin, 20, par le minis-
tère de M« Amaury, commissaire-priseur, les 
26 et 27 décembre 1836, heure de midi. Exposi-
tion publique les 23, 24 et 25. 

Pommade préparée d'après la formule dc 

DUPUYTREN 
Pour la croissance, contre la chute et l'albi-

nie des CHEVEUX . Pharm., r. d'Argenteuil, 31. 

MOUTARDE BLANCHE. M. Didier n'avant pu 
obtenir du gouvernement que ce remède fut 
soumis à des expériences, afin de constater son 
efficacité, a pris le parti de publier daiis les 
journaux les cures qu'il opère. 1 fr. la livre. Ou-
vrage, I fr. 50. Chez Didier, Palais-Royal, 32. 

MALADIES DARTREUSES. 
Traitement dépuratif du Dr Saint-Gervais. 

M Ruo Richer , C bis, Consult. de 9 à 2 heures. 
Traitement gratuit par correspondance. / 

TRIBUNAL DE COMMERCï. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS. 

Du mardi 20 décembre. 

Aniel, entrepreneur de bâtimens, 
concordat. 

Prévost , brûleur-rectificateur , 
remise à huitaine. 

Pinsart, papetier, vérification. 
Lucas, md tailleur, id. 
Alanx et femme , entrepreneurs 

de peinture, remise à huitaine. 
Megret, ancien entrepreneurs de 

maçonnerie, concordat. 
Leroux, commerçant , id. 

heure!. 

» 
2 
t 

Du mercredi 21 décembre. 

Jeunet , restaurateur , vérifica-
tion. 

Lutton, éditeur de l'Almanach 
des 70,000 adresses, syndicat. 

Beuers, filateur, id. 
Fayat, entrepreneur d'écritures, 

concordat. 
Alexandre et femme, liquoristes, 

clôture. 
Chéron, négociant, id. 
Hivet, md de lingeries ambu-

lant, id. 
Davia, entrepreneur de charpen-

te, concordat. 
Vonoven de Beaulieu, négociant, 

syndicat. 

Habert, négociant, vérification. 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

Décembre, heure.'. 

Mestray et femme, mds brossîers, 
le 20 ! 

Deliot, md de couleurs, le 26 3 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Du 9 décembre. 

Germain , fabricant de produits chimiques, 
barrière de la Santé, 4, commune de Gen-
tilly. — Juge-commissaire, M. llenncquin; 
agent, M. Richomme, rue Montmartre, M, 

10 1/ 

10 1/3 

10 1/2 

12 

1 

1 
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DECES DU 16 DÉCEMBRE. 

M. Sewel, r. de Chaillot, 58. — M. Bloudé,r. 
de l'Arcade, ,14 ou 16. — M»' V" Cancy, née 
Limpe, r. l'Evèquc, 10. — Mm« V' Debarbe, 
née Pouthier, r. du Faubourg-Saint-bcini. 
47. — M»e v« Hautefeuillc, née Bazile, r. des 
Vicux-Augustins, 8. — M. Ory, r. de Clert, 
8. — M. Vaubaillon , r. des Marais, W. -
M11 - Copin, r. Saint-Spire, 6. — M«" Casino, 
née Primat, r. de Tracy, 4. — M. Desforges, 
r. des Boucheries-St-Germain, 44. — M. P*-
rard, r. de l'Ouest, 18. —M"" \4 Tbiéble-
mont, r. Saint-Séverin, 2. — M. Thivet, B>-

neur, r. du Cimetière-St-André , 15.-**' 
V« Denis, r. Galande, 37. — M. Calloy, r. « 
la Montagne-Ste-Gencviève, 54. — M Ut Du' 
mont, r. du Faubourg-Saint-Honoré, 102.— 
M. Lescombat, r. Neuve-des-Mathurins, ■'■ 

Du 17 décembre. 

MmeVGoubré, r. Louis- le-Grand , 25. -S. 
M.Troussier, cour duCommeree, 47, ta»" 
bourg du Roule. — M. Baillot, r. de la Tour-
des-Dames, 25. — M. Lance, r. du Bouloi, 
— M»" Florent , née Mirdcl , r. Saint-Fb |"

) 
lippe, 12. — M"" Ciolina, née Bergans ,,J-
Meslay, 23. — M. Thiéry, r. Ste-Apoll'» • 
15. — M. Barrois, r. Hadtefeuille, 28. — »' 
Hedelin, r. Servandoni, 11. 

BOURSE DU 19 DÉCEMBRE. 

A TERME. 

o °/° comptant... 
— Fin courant.... 
5 % comptant... 
— Fin courant.... 
R.deNapl.comp. 
— Fin courant.... 

l« c. 

107~50 
107 65 
7S 85 
79 10 
97 30 
97 50 

pl. ht 

107 60, 
107 85 
79 -

Bons du Très... — — 
Act.de la Banq. 2350 — 
Obi. delaVille. 1215 — 
4 Canaux 1205 — 
Ciassehypoth.. 780 — 

Empr. rora ... . 
/delta*'- •» „ 

( — pas. 

Empr. 
tti ( " 

Knreeutré àPari»>l« 
R.8UttBfraacdixc«ntem«. 

IMPRIMERIE DE BRUN ; PAUL DAUBREE ET C", RUE DU MAIL, 5. ,,' „ Vn P«r 1« »»*ire dn »• amndiii«men<> c, 
F*ur l<(aliMti*n ds la lignature BRUN , Paul »AV»B*« " 


